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Bilan et objectifs en France

Développement de l’éolien terrestre
(PPE / Programmation Pluriannuelle de l’Energie)

23,5 GW
(2024)
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Bilan et objectifs en région

En Bourgogne-Franche-Comté,
1 181 MW installés au 30/06/2024

L’objectif régional retranscrit dans le SRADDET est de :

2 800 MW pour 2030
4 480 MW pour 2050

1181

2800

4480

MW

2050

2030

2024

Source : *Ministère de la Transition écologique, « Tableau de bord de l’éolien, deuxième trimestre 2024 », aout 2024

Puissance installée au 30/06/2024*

Bourgogne
Franche Comté

1 181 MW

4 788 MW

6 627 MW

714 MW

1 060 MW

1 730 MW

1 933 MW

1 380 MW

1 368 MW
146 MW

18 MW

97 MW

1 727 MW
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L’éolien sur le territoire

15 parcs en exploitation – 390 MW
9 parcs autorisés – 215 MW
9 parcs en instruction – 270 MW



Le comité de projetCommunication à venirDescription du projetContexte énergétique



Le comité de projetCommunication à venirDescription du projetContexte énergétique

Radar météo

La Loi d’accélération sur les
énergies renouvelables prévoit
que les projets éoliens d’une
puissance supérieure à 50 MW
peuvent prétendre à un radar de
compensation météorologique,
afin d’annuler les perturbations
induites par les rotors.
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Justification du choix du site
Contraintes présentes sur le site de

Beurizot-Boussey-VesvresType de contraintes

429 haSuperficie du site

Beurizot, Boussey, VesvresCommunes concernées

7,4 m/s à 100m (source: Global Wind
Atlas)Gisement éolien

20 éoliennesCapacité d’accueil max

nonDensification d’un parc
existant

600 mProximité des habitations

Poste source Vieilmoulin : 12 kmPoste de raccordement

Routes départementalesAccès au site

20 Monuments HistoriquesMonument historique (< 5 km)

3 sites inscritsSite inscrit et classé (< 5km)

ZNIEFF de type I et ZNIEFF de type IIZones d’inventaire

Directive habitat sur la zone projetNatura 2000
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EvènementDate
Dépôt du dossier Ferme éolienne de Boussey Beurizot (refusé en 2011)2008
Echanges avec les municipalités de Beurizot, Boussey et VesvresAvril 2023
Rencontre des propriétaires et exploitants concernés par le projetPrintemps 2023
Lancement de l’étude environnementale (Envol Environnement)Décembre 2023
Lancement de l’étude paysagère (Territoires & Paysages)Janvier 2024
Délibération favorable de la commune de BousseyFévrier 2024
Exposition du projet en mairie de BousseyMars 2024
Présentation du projet (PCDER) à la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d'Or
Installation d'un mât de mesures pour étudier l'activité en altitude des chauves-souris
Délibération favorable de la commune de Vesvres

Avril 2024

Distribution des livrets aux populationsJuillet 2024
Proposition d’entrée au capital aux communes de Beurizot, Boussey et Vesvres, et à la Communauté de
communes des Terres d’AuxoisAoût 2024

Réalisation de l’étude acoustiqueSeptembre 2024
Finalisation des études et définition du projet, Site internet, Bulletins d’information, Exposition1er trimestre 2025
Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale2ème trimestre 2025

Historique du projet
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Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne

Mât de mesure installé en avril 2024 pour analyser au mieux
l’activité des chiroptères en altitude.

Zone Natura 2000
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Description du projet

Caractéristiques techniques

Mât :  126 m

Hauteur totale : 207,5 m

Rotor : 163 mNom du projet : Ferme éolienne de l’Aubépine
Nombre d’éoliennes : 8
Modèles d’éoliennes : VESTAS V163
Diamètre de rotor : 163 m
Hauteur maximale : 207,5 m
Garde au sol : 44,5 m
Puissance unitaire : 4,5 MW
Puissance totale : 36 MW
Distance aux habitations : 600 m
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Raccordement envisagé
Les éoliennes seront reliées par câble enterré à un

poste de livraison. Celui-ci joue le rôle d’interface

entre le parc éolien et le réseau de distribution. Le

poste de livraison pourra être relié au réseau de

distribution par un câble enterré jusqu’à un poste

source existant : celui de Vieilmoulin qui se situe à

environ 15,7 km à l’Est du projet.

La capacité de ce poste source est de 152 MW, avec

création de 2 transformateurs (délais de 36 mois) et

sous réserve d’une capacité d’accueil suffisante

selon la file d’attente lors de la demande officielle de

raccordement.
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Étude acoustique
Octobre – Novembre 2024

Environ 20 jours

8 points de mesures :

1. Ferme de Miard

2. Grande Rue, Vesvres

3. Boussey

4. Métairie aux bois

5. Ferme de l’Epinoy

6. Rue Ferrand, Beurizot

7. Chemin du petit Larey

8. Ferme des Tillots
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Estimation des retombées fiscales
pour un projet de 8 éoliennes de 4,5 MW

(3 sur Beurizot, 2 sur Boussey et 3 sur Vesvres)
Recettes fiscales estimées pour le bloc communal ~ 396 000 €/an

~30 000 €/an pour la commune de Beurizot
~20 000 €/an pour la commune de Boussey
~30 000 €/an pour la commune de Vesvres

~315 000 €/an pour l’intercommunalité

Recettes fiscales estimées pour le département ~ 134 000 €/an

Recettes fiscales estimées pour la région ~ 10 000 €/an
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Principalement issues de l’IFER* (Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux), les retombées économiques sont durables et
non délocalisables. La répartition sur le territoire dépend de la fiscalité de la collectivité :

• Commune isolée : 80% Département, 20% Commune
• Sinon (EPCI) : 30% Département, 20% Commune, 50% EPCI

Estimation des retombées fiscales

Max (8 x 5,9 MW = 47,2 MW)Min (8 x 4,5 MW = 36 MW)Puissance du projet

120 502 €/an91 908 €/anCommune (20%)

200 836 €/an153 180 €/anDépartement (30%)

80 334 €/an61 272 €/anEPCI (50%)

401 672 €/an306 360 €/anTOTAL / an

*L’IFER évolue annuellement. IFER éolien 2025 = 8 510 €/MW
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ORFE
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Rôle de la mairie dans le projet

FinancementInstruction
Développement

du projet

Comité de suivi, communication, information, partenariats

 Convention d’utilisation des chemins
 Mesures d’accompagnement
 Comité de projet réglementaire
 Remarques sur le Résumé Non

Technique avant dépôt

 Retombées fiscales

 Constats voirie (avant/après travaux) Enquête publique : délibération
du Conseil Municipal

 Participation à une CDNPS
éventuelle

 Collecte participative
 Ouverture au capital
 Financement/consignation projet de

transition énergétique/biodiversité

ExploitationConstruction
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Planning prévisionnel

31/01/2025

Invitation comité
de projet

Février 2025

Dépôt de la demande
d’Autorisation

EnvironnementaleComité de suivi

Juin 2025

Bulletin info
Site internet
Exposition

Comité de projet

Mars-Avril 2025

Envoi du RNT aux
communes du

périmètre de 6 km

Mai 2025
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Merci de votre attention !
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Déroulement d’un projet éolien

Identification du site Préparation du dossierRencontres

PRE FAISABILITE

INSTRUCTION

Estimation du vent
Contraintes environnementales,
réglementaires…
Raccordement électrique

Propriétaires
Exploitant
Elus

3 à 6 mois

Etudes faune. flore, paysage,
acoustique
Communication

Autorisation
Validité autorisation
environnementale
Préparation de la construction
(accès, raccordement, tarif…)

Construction
Maîtrise d’œuvre
Respect de
l’environnement
Création d’emplois locaux

Exploitation
Maintenance, suivi de
production

Démantèlement

Remise en état
du site, recyclage
Possibilité de repowering

18 mois

10 à 48
mois

8 à 12 mois+ 20 ans≈ 3 mois
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Plan parcellaire

Les communes ne sont pas
pourvues de document
d’urbanisme.
Le règlement national d’urbanisme
s’applique. (RNU)

Document d’Urbanisme
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Le projet en chiffres

• Estimation de production : 85 GWh annuel
• Montant de l’investissement: 47 millions d’euros

• Dont environ 7 millions d’euros pour les entreprises locales
• ORFE : 500€/MW installé
• Emplois : (chiffres outils TETE ADEME)

o 317 ETP l’année de la construction
o 5 ETP lors de l’exploitation


